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Le rapport justificatif est élaboré conformément : 

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 
• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan directeur 

du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1 INTRODUCTION 
Le présent projet vise à modifier, ponctuellement, le PAP « Op Herbett » à Schifflange, Commune de Schifflange, 
référence 17076/10C. Ce PAP a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date du 1er décembre 2014. 

Figure 1 : Extrait de la partie graphique du PAP en vigueur 

 
Source : Commune de Schifflange 

La présente modification ponctuelle a pour objectif : 

• de séparer l’îlot 3 en un îlot et 6 lots afin de concrétiser l’aménagement et l’accessibilité des lots, 
• de supprimer des alignements obligatoires, 
• de supprimer la limite maximale d’emplacements dans les prescriptions relatives au stationnement  et de 

concrétiser les prescriptions en cas de parkings regroupés, 
• de définir une hauteur maximale pour un parkhaus, 
• de préciser que des installations techniques peuvent être prévus au niveau de l’espace vert privé, 
• d’intégrer un article pour la mobilité active afin de garantir une liaison entre les zones Op Herbett et Foetz,  
• de rétablir la cohérence entre le projet de lotissement et la partie graphique du PAP. 

En outre, ces objectifs impliquent une modification du degré d’utilisation du sol admissible (voir point 2.8). Celui-
ci est adapté mais il s’agit plutôt d’une conséquence que d’un objectif en soi. 
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La modification vise à modifier la partie graphique et la partie écrite du PAP en vigueur et se limite sur des points 
précis qui ne mettent pas en cause la structure générale ou les orientations du PAP initial.  

Par conséquent, il est proposé d’entamer une procédure allégée selon l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, prévue en cas de modification 
ponctuelle d’un PAP. 

2 MODIFICATION 

2.1 Séparation de l’îlot 3 

Le but de la présente modification est de concrétiser le développement urbain sur la partie nord de l’îlot 3 où la 
Commune de Schifflange et l’Etat sont propriétaires des terrains. Le concept d’aménagement prévoit de 
découper l’îlot 3 au nord en plusieurs lots afin d’y prévoir :  

• une nouvelle voie de desserte privative (lot 3D), 
• un lot pour aménager un parkhaus (lot 3E), 
• deux lots pour prévoir des constructions à vocation artisanale (lot 3A et 3F), 
• et deux lots en tant qu’espace vert privé (lot 3B et 3C). 

 

Figure 2: situation des îlots/lots 
Pictogramme partie écrite - PAP en vigueur Pictogramme partie écrite - PAP adapté 

  

 

Seulement la partie au nord de l’îlot 3 sera découpé en plusieurs lots. Une partie de l’ancien îlot 3 reste donc 
maintenue et inchangé. 

 

 

  



MOPO PAP « OP HERBETT » À SCHIFFLANGE RAPPORT JUSTIFICATIF 
 

 

LSC360   6 
 

Figure 3 : concept d'aménagement au nord de l’îlot 3 

 
Source : Syndicat intercommunal ZARé, mars 2024 

Partie écrite :  

Les adaptations dans la partie écrite consistent principalement à remplacer la dénomination « îlot 3 » par les 
nouveaux lots et de concrétiser les prescriptions. 

• Article 2 Mode d’utilisation du sol admissible : précision du mode d’utilisation du sol pour les lots 3A à 3F 
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• Article 3 Degré d’utilisation du sol admissible :  
o Art. 3.1 : précision du degré d’utilisation du sol pour les lots 3A à 3F (voir Figure 8) 
o Art. 3.3 reculs : ajout des lots 3A, 3E et 3F 

 

o Art. 3.10 plantations : remplacement îlot 3 par lot 3B 

 

• Article 4 Aménagement du domaine public : adaptation lots/îlots concernées 
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Partie graphique :  

Figure 4: modifications îlot 3 
PAP en vigueur PAP adapté - version non coordonnée 

  

 

2.2 Alignement obligatoire 

La présente modification prévoit de supprimer des alignements obligatoires sur certains îlots/lots afin de donner 
plus de flexibilité au niveau de l’implantation des nouvelles constructions. Sont concernées les lots/îlots 
suivants : 

• Ilot 4 
• Lot 5 
• Ilot 6 
• Ilot 7 

Partie écrite :  

La prescription concernant l’îlot 6 n’est donc plus requise au niveau de l’article 3.3 Les reculs des constructions 
par rapport aux limites du terrain à bâtir net ainsi que les distances à observer entre les constructions :  
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Partie graphique : 

Figure 5: Suppression des alignements obligatoires 
PAP en vigueur PAP adapté - version non coordonnée 

  

 

Sur l’image de droite, les alignements obligatoires conservés sont représentés par des traits tillés épais de 
couleur grise. Les éléments représentés en rouge correspondent aux limites de surfaces constructibles pour 
constructions destinées au séjour prolongé qui remplacent les alignements obligatoires. 

 

2.3 Stationnement 

Dans le cadre de l’aménagement de plusieurs parkhaus sur le site et afin de rendre le nombre de places de 
stationnement plus flexible, la présente modification prévoit la suppression des limites maximales du nombre 
d’emplacements, tout en imposant uniquement un seuil minimal en fonction de l’affectation. De  plus, cette 
modification s’aligne sur les prescriptions du RBVS de la commune de Schifflange, qui fixe également un nombre 
minimal de places sans imposer de limite maximale. Une exception est ajoutée pour l’aménagement de parkings 
regroupées. 

Partie écrite :  

• Article 3.2 Les emplacements de stationnement en surface et à l'intérieur des constructions 
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Partie graphique : / 

 

2.4 Hauteur maximale pour un parkhaus 

Dans le cadre de l’aménagement de plusieurs parkhaus sur le site, la présente modification prévoit de préciser la 
hauteur maximale d’un parkhaus. 

Partie écrite :  

• Article 3.5 Les hauteurs des constructions soit à la corniche et au faîte, soit à l’acrotère 

 

Partie graphique : / 

 

2.5 Installations techniques pour le lot 3B 

La présente modification prévoit de préciser à l’article 3.10 les prescriptions pour le lot 3B afin d’y pouvoir installer 
des équipements techniques du type photovoltaïque ou agro-photovoltaïque. 

Partie écrite :  

• Article 3.10 Les surfaces destinées à recevoir des plantations 

 

Partie graphique : / 

 

2.6 Liaison mobilité active 

Afin d'assurer une liaison dédiée à la mobilité active entre les zones Op Herbett et Foetz, la présente modification 
prévoit l'ajout d’un article relatif à l’aménagement des espaces publics. Celui-ci permettra l’implantation de 
chemins piétons et de pistes cyclables supplémentaires. Étant donné que les planifications sont encore en cours, 
et dans un souci de garantir une plus grande flexibilité, les tracés correspondants ne seront pas intégrés à la partie 
graphique du PAP. 
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Partie écrite : 

• Article 4.2 Mobilité active 

 

Partie graphique : / 

 

2.7 Projet de lotissement 

En comparant la partie graphique et le projet de lotissement une incohérence au niveau de la limite sud de l’îlot 7 
a été constatée. La présente modification prévoit de reprendre la nouvelle délimitation qui est prévue dans le 
projet de lotissement afin de créer une cohérence entre les plans. Il en résulte une augmentation du domaine 
public de 89 m2. Les surfaces ont été actualisées dans la partie graphique du PAP au niveau de l’îlot 7 et dans la 
partie écrite à l’article 1 et 3.  

Partie écrite :  

• Article 1 La Délimitation et la contenance des lots ou parcelles projetées : adaptation des surfaces 

 

• Article 3 Degré d’utilisation du sol admissible : adaptation de la surface du terrain net (voir Figure 8) 

  



MOPO PAP « OP HERBETT » À SCHIFFLANGE RAPPORT JUSTIFICATIF 
 

 

LSC360   12 
 

Partie graphique : 

Figure 6: modifications de l’îlot 7 et du domaine public  
PAP en vigueur PAP adapté - version non coordonnée 

  

Projet de lotissement (du 21.05.2018, référence 108/187270) 

 

 

2.8 Degré d’utilisation du sol admissible 

Les modifications dans les chapitres 2.1 et 2.7 entraînent une réduction du terrain net du PAP, impactant ainsi les 
valeurs maximales autorisées par le PAG de la commune de Schifflange, notamment en ce qui concerne la 
surface d’emprise au sol et la surface construite brute (SCB). Les modifications apportées sont mises en évidence 
en jaune sur la Figure 8. 

Partie écrite :  

• Article 3.1 La surface construite brute, l'emprise au sol, la surface pouvant être scellée et les espaces verts 
privés 
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Figure 7: degré d'utilisation du sol admissible - PAP en vigueur 

 

Figure 8: degré d'utilisation du sol admissible - PAP modifié 

 

  

Valeurs en m2 Terrain net s.e.s s.c.b surface scellée 

Ilot 1A  287,12 151,06 576,26 200,98 

Ilot 1B 581,80 326,34 1.167,69 407,26 

Ilot 1C 5.367,70 4.189,34 10.773,13 3.757,39 

Lot 2 5.449,33 4.664,59 10.936,97 3.814,53 

Ilot 3 25.127,63 13.480,00 53.920,00 16.650,00 

Lot 3A 5.051,81 2.805,00 11.220,00 3.573,00 

Lot 3B 3.290,65 0,00 0 329,06 

Lot 3C 1.175,72 0,00 0 117,57 

Lot 3D 1.331,45 0,00 0 1.331,45 

Lot 3E 2.298,49 1.923,00 7.692,00 2.298,49 

Lot 3F 3.259,88 1.995,00 7.980,00 3.260,00 

Ilot 4 16.874,31 13.637,47 33.867,23 15.186,88 

Lot 5 2.062,90 1.578,17 4.140,30 2.062,90 

Ilot 6 40.741,48 33.796,65 81.769,34 28.519,04 

Ilot 7 15.332,75 11.307,83 30.951,60 13.879,00 

Lot 8 11.889,40 0,00 0 1.188,94 

Lot 9 6.605,69 0,00 0 660,57 

Lot 10 10.025,54 0,00 0 1.002,55 

Lot 11 1.917,57 0,00 0 191,76 

Lot 12 2.205,92 0,00 0 0 

Somme 160.877,14 89.854,45 254.994,52 98.431,37 

 



MOPO PAP « OP HERBETT » À SCHIFFLANGE RAPPORT JUSTIFICATIF 
 

 

LSC360   14 
 

3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR 
Le PAG en vigueur de la commune de Schifflange a été élaboré sous le régime de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain, mouture 2004. Il a été approuvé, dans sa 
version originale, en janvier 2009 et modifié plusieurs fois de suite. 

3.1 Partie graphique 

Figure 9 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 
Source : AC Schifflange, octobre 2024 

 

Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone de base Zone d’activité économique (ZAE). 

Le PAG en vigueur couvre également les fonds concernés par les zones superposées suivantes : 

• Zone soumise à un plan directeur 
• Zone de servitude urbanisation 

Le degré de l’occupation du sol requis par le PAG est un COS de maximum 0,8 et un CMU de maximum 1,6. 
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3.2 Partie écrite 

La partie écrite du PAG en vigueur reprend les prescriptions applicables suivantes auxquelles la présente 
modification doit se conformer : 

Figure 10: extrait de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : AC Schifflange, octobre 2024 

Figure 11: extrait du RBVS en vigueur - stationnement 
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Source : AC Schifflange, avril 2024 
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4 CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

4.1 Mode d’utilisation du sol en zone d’activités économiques (ZAE) 

La présente modification ponctuelle du PAP précise le mode d’utilisation du sol pour les lots 3A à 3F comme suit : 

• une nouvelle voie de desserte privative (lot 3D) 
• un lot pour aménager un parkhaus (lot 3E) 
• deux lots pour prévoir des constructions à vocation artisanale (lot 3A et 3F) 
• et deux lots en tant qu’espace vert privé (lot 3B et 3C) 

Ce mode d’utilisation du sol reste conforme aux prescriptions définis dans le PAG en vigueur de la Commune de 
Schifflange pour la zone d’activité économique (ZAE). 

4.2 Emplacements de stationnement 

La présente modification ponctuelle du PAP vise à supprimer les prescriptions imposant un nombre maximal 
d’emplacements de stationnement, tout en maintenant un nombre minimum d’emplacements par affectation. 
Cette adaptation reste conforme au RBVS de la commune de Schifflange qui, pour rappel, ne prévoit pas de limite 
maximale. 

4.3 Délimitation du domaine public et du domaine privé 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur la délimitation du PAP et de sa contenance brute. 

Toutefois, en vue de la mise en cohérence du PAP avec le projet de lotissement, la délimitation du domaine public 
et du domaine privé a changé. Une surface privée de 89 m2, qui appartenait à l’îlot 7, a été attribuée au domaine 
public conformément au projet de lotissement du 21.05.2018, référence 108/187270. Cette modification a un 
impact direct sur le degré d’utilisation du sol admissible (voir point suivant). 
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4.4 Degré d’utilisation du sol 

Figure 12 : annexe I du RGD – Tableau récapitulatif du degré d’utilisation du sol par lot 

 

Source : LSC360, février 2025 
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5 ILLUSTRATIONS DU PROJET 

5.1 Implantation des constructions représentant le volume maximal 
admissible 

Figure 13 : projet vue en plan (hors échelle) – version non coordonnée 

 
Source : LSC360, avril 2025 
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Figure 14 : projet vues en coupes (hors échelle) – version non coordonnée 

 
Source : LSC360, avril 2025 

5.2 Axonométrie du projet 

Figure 15 : axonométrie (hors échelle) – version non coordonnée 

 
Source : LSC360, avril 2025 
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